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DECRET n° 2013-54-

Fixant les conditions de désignation des

membres du conseil Economique Socia] et
environnementsal.

LE PRESIDENT DE 1A REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

VU la loj Organique n° 2012-28 dy 28 décembre 2017 relative § 'organisation et ay
fonctionnement du Conseil EConomique Social et environnemental ; -
VU le décret n°2012-427 du 03 avril inat;i
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